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Les présentes sont pour certifier que A. B., est propriétaire de
l'action numéro - de la dite compagnie de prêt du Ca-
nada, sujette aux règles, ordres et réglements de la compagnie, et que le
dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs, (ou successeurs) et ayant-
cause, a et ont droit aux profits et avantages de la dite action.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie, le
jour de en l'année de Notre Seigneur,

CÉDULE D.

Formule d'un transfert d'action.

Je de en considération
de la somme de à moi payée par
de cède et transfère par le présent au dit

action (ou actions, suivant le cas) numérotée (s)
dans l'entreprise appelée la compagnie de prêt du Canada,

pour par le dit ses exécuteurs, administrateurs
et ayant-cause (ou successeurs et ayant-cause) en jouir, sujets aux
mêmes conditions auxquelles je la (ou les) possédais immédiatement
avant l'exécution des présentes; et je, le dit conviens par les
présentes d'accepter et prendre la dite action (ou actions) sujet aux mêmes
conditions. Témoins, nos seing et sceau, le jour de

CEDULE E.

Formule d'une hypothèque.
Numéro
En vertu d'un acte pass.é dains une session du parlement, tenue en

la septième année du règne de la reine Victoria, intitulé, (ici insérez le
titre de l'acte) nous, " les fidé i-commissaires de la compagnie de prêt du
Canada," en considération de la somme de
à nous payée par A. B., de
transportons au dit A. B., ses exécuteurs, administrateurs et ayant-cause,
(ici insérez la description de la propriété, et mentionnez les profits, verse-
mnents, capital ou autres garanties sur lesquelles il aurait été convenu d'a-
vancer les deniers), et toute propriété, droit, titre et intérêt de la dite
association à cet égard, et tout pouvoir de demander et forcer le paie-
ment des versements cédés ou destinés à ainsi l'être par les présentes,
pour par le dit A. D., ses exécuteurs, administrateurs et ayant-cause en
jouir, jusqu'à ce que la dite somme de avec les
intérêts sur icelles au taux de pour chaque cent
livres par année, ait été entièrement payée et acquittée.

Donné sous notre sceau commun, ce - jour de
en l'année de Notre Seigneur.


